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Webinaire Arche
Rivières et patrimoines
20 mars 2025

Animation : Sandrine Larramendy et Jean-Philippe Teyssier, Plante & Cité
Le moulin du Soudet (80) / ©EPTB Somme AMEVA
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Lien vers le projet ARCHE :
https://www.plante-et-cite.fr/projet/fiche/111

Financement

Partenariat

Le programme d’études ARCHE [2022-2025]
Concilier enjeux de préservation du patrimoine historique et défis écologiques.

Le moulin du Soudet (80) / ©EPTB Somme AMEVA

Porteur
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Pour poser 
vos QUESTIONS

Pour partager 
des informations - liens utiles  
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La série de 3 webinaires du programme d’étude ARCHE

Planifier dans les centres patrimoniaux - 
PSMV de ROCHEFORT (17) 

Aménagement du parvis de NOTRE-DAME 
DE PARIS (75) © Bas Smet

RIVIÈRES & PATRIMOINES 

3
3

26/03/2025Programme d’étude ARCHE 4

https://www.youtube.com/watch?v=If2Q-k5Pa9g https://www.youtube.com/watch?v=oDqCtBBR18o

© Agence Paume © Bas Smet
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Rivières et patrimoine, de nombreux enjeux : ouvrages et continuités écologiques, 
trame bleue, risques, changement climatique, énergie,  usages…

Water of Leith Walk à Edimbourg Crédit : Condé Nast Traveler/ Alamy

Après 1961, qui marque le recouvrement du bassin, une gare routière fut construite dans 
le centre-ville de Morlaix, sur l’actuelle place Charles-de Gaulle. (Photo source Jean-
Pierre Disez)

Aperçu de la biodiversité animale de  rivières des PNR du Morvan et Ballons des Vosges. Illustration issue 
du programme Life continuités écologiques Crédit : Alain Freytet Paysagiste

Récentes inondations dans le centre ancien  de Salies-de-Béarn (64) en 
2018 et 2024.  

Moulin à eau de Saint-Cirq-la-Poîe (46), inscrit 
au MH, restauré grâce au loto du patrimoine

La centrale hydroélectrique de Claredent, en Corrèze. (Valorem)
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Rivières et patrimoine, des projets

Travaux de débétonisation du canal de Loëze à Bourg-en-Bresse (01). MOA : Syndicat Reyssouze et affluents Projet de découverte et renaturaltion de la Savasse à Romans-sur-Isère (26).  MOA : Romans-
sur- Isère. MOE : SEURA architectes, ALD paysagiste et VRD, cimeo structure, biotec

Restauration de la Turdine à Tarare (69) : destruction d’ouvrages liés aux anciennes industries de teinturerie et d’impression textile.  
MOA : Syndicat des rivière Brévenne Turdine (SYRIBT. Photo à gauche, avant travaux, et à droite, après travaux.
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2. PARC NATUREL RÉGIONAL DU 
HAUT-JURA 
Renaturation de la Bienne à Morez 
et du seuil de Belleydoux sur la 
Semine.

1. LONGWY (54)
Découverte et 
renaturation de la Chiers 
et de ses berges en 
abords de monuments 
historiques.

26/03/2025Programme d’étude ARCHE
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Échanges
80 min

40 min

14h

15h15

Accueil et actualité du programme Arche

Longwy : Découverte et renaturation de la Chiers et de ses 
berges en abords de monuments historiques
Eléonore MUIA : chef de service GEMAPI, Agglomération du Grand Longwy
Nicolas DESTRUMELLE : ingénieur paysagiste/concepteur, chef de projet 
agence AM PAYSAGES

Fin

Questions-réponses   

14h10

14h30 Parc Naturel Régional du Haut-Jura : Renaturation de la 
Bienne à Morez et du seuil de Belleydoux sur la Semaine
Julien Moronval : ingénieur, chef de service Grand Cycle de l'Eau - GEMAPI, 
PNR du Haut-Jura
Romain Bellier : ingénieur, chargé de mission Grand Cycle de l’eau – 
Responsable bassins Bienne et Saine, PNR du Haut-Jura

14h50

26/03/2025Programme d’étude ARCHE
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Émergence et réalisation

2023 2024 20252022

Analyse  d’initiatives inspirantes

W
ebinaire 1

Etudes de cas

Ateliers interprofessionnels

W
ebinaire 2

C
opil 2

C
opil 1

C
opil 3

Élaboration des  livrables

Cartographie initiatives

Programme ARCHE : Planning général 

C
opil interm

édiaire
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- 76 réponses 

- 110 collectes d’initiatives

(Questionnaire en ligne > ouvert du 17 
janvier au 15 juin 2024)

60 entretiens
ABF, architectes du 
patrimoine, paysagistes, élus, 
techniciens/agents, chefs de 
projets, ingénieur 
hydraulicien, écologues, 
historien des jardins, 
urbanistes etc.

Actualité / Questionnaire national et entretiens 

26/03/2025Programme d’étude ARCHE
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Le parc du domaine 
de Marly-le-Roi

Gestion écologiqued'un patrimoine jardin, 
hydraulique et naturel

La cour de la bibliothèque 
nationale de France à PARIS 
Création d'un jardin public dans la ville

(en cours de mise en page) (en cours de mise en page)

Actualité / Carnets de dialogue :  5 carnets de dialogue | parution avril 2025

26/03/2025Programme d’étude ARCHE 13

Marly-le-Roi (78)
Parc historique, gestion écologique

Saint-Omer (62)
PSMV : adaptation au chgt clim.

Colmar (68)
Piétonnisation, parvis jardin

Vic-la-Gardiole (34)
Requalification des esp. publ.

Paris (75)
jardin public et cour historique
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Actualité / Carnets de dialogue :  5 carnets de dialogue | parution avril 2025
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2. PLANIFICATION 
PSMV, PVAP et PLU : leviers 
réglementaires

1. ABF 
Difficultés et convergences, 
enjeux de la nature en ville.

3. ACTION CŒUR DE VILLE
Espace public, patrimoine et 
enjeux écologiques

4. PATRIMOINE et BIODIVERSITE 
Quand les protections cohabitent.

6. PATRIMOINE ET COURS D’EAU
Ouvrages et continuités écologiques.

5. GESTION ECOLOGIQUE
des parcs et jardins historiques.

7. RENOUVELLEMENT
 DES ALIGNEMENTS D’ARBRES 
et réchauffement climatique.

Actualité / Ateliers interprofessionnels thématiques (réalisés et en cours)
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Éléonore Muia : 
chef de service GEMAPI, 
Agglomération du Grand Longwy

Nicolas Destrumelle : 
ingénieur paysagiste/concepteur, 
chef de projet agence AM PAYSAGES

26/03/2025Programme d’étude ARCHE 18

1. LONGWY (54)
Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges 
en abords de monuments historiques.

Ou alors tu les 
mets ici (les CV) 
mais en petit
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Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025
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 Introduction

 1. Un contexte historique et patrimonial fort

  Un patrimoine historique majeur

  Longwy: une ville de pierre, d’acier et d’eau

 2. La Chiers : une rivière naturelle à (re)découvrir

  L’approche historique et patrimoniale pour révéler les éléments clés de la définition du projet

  Un projet d’aménagement patrimonial et environnemental

 3. Étapes clés et cadrage réglementaire

  Des démarches patrimoniales et environnementales en parallèle de la conception et des travaux

  Consultation, accompagnement et arbitrage par l’Architecte des Bâtiments de France

Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025
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Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

Introduction

L’émergence et la genèse du projet

➢ Vieillissement des ouvrages

➢ Prévention du risque d’inondation

➢ Restauration d’une continuité écologique

➢ Requalification de l’entrée de Ville

Les dates clés

2010 : Démarrage des premières réflexions de découverture de la Chiers

2015 : Inscription du projet de découverture de la Chiers dans un Programme de Prévention des inondations (PAPI)

2015-2018 : Découverture de la Chiers sur le 1er Secteur (Place Leclerc)

2020 : Début des études de Maîtrise d’Œuvre pour la découverture de la Chiers sur le Secteur des Récollets

Challenge du projet : Découverture d’un cours d’eau en traversée de Ville dans un périmètre de protection des monuments 
historiques

Crédits images : Ingérop / AM Paysagistes / France Bleu
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Un patrimoine historique majeur

➢ Périmètre de protection des abords Monuments Historique pour l’enceinte fortifiée de la Ville Haute de Longwy (fortification de Vauban) > Classement en 1933

➢ Inscription au Patrimoine Mondial de l’Humanité (UNESCO) des fortifications Vauban, dont la Place Forte constitue un des sites majeurs > Inscription le 7 juillet 2008

➢ Zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA)

Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

Crédits images : Office de Tourisme de Longwy / Dark M / Atlas des Monuments 
Historiques 

550m  de distance

Fortifications Vauban

Site du 
chantier

1. Un contexte historique et patrimonial fort
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1. Un contexte historique et patrimonial fort

Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

Crédits images : Delcampe / Le Républicain Lorrain 

Longwy: une ville de pierre, d’acier et d’eau

➢ Un des premiers pôle d’émaux et de faïences dès la fin du XVIIIème siècle 
         Plusieurs manufactures d’Émaux de Longwy sont toujours en activité

➢ A partir de 1880, l’industrie sidérurgique s’y développe, faisant de Longwy la capitale française de la sidérurgie.
         L’activité s’arrête fin des années 70. Les vestiges du cœur du dernier haut fourneau sont la mémoire du passé industriel

➢ En 1907, découverte d’une source souterraine de grande qualité par le Comte de Saintignon. 
         Longwy se développe et devient une ville thermale et de loisirs, le Parc des Récollets (jardin à la française - Édouard André et son fils René-Édouard André) 
         est créé sur le domaine du Comte de Saintignon (1909-1913)
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1. Un contexte historique et patrimonial fort

Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

Crédits images : Géoportail / Delcampe / Le Républicain Lorrain 

Longwy: l’empreinte du Comte de Saintignon

➢ Début du XXème siècle, le Comte de Saintignon fait procéder à des forages autour du futur parc des Récollets 
         Son objectif : découvrir de la houille et cesser les importations étrangères onéreuses

➢ Aucune houille découverte, mais une source abondante et de qualité : l’ « Eau des Récollets »
          Exploitée de 1910 à 1921, elle tire son nom du château contigu à la source

➢ Dès 1909, création du Parc des Récollets, du Grand-Hôtel, d’un établissement thermal et d’embouteillage de l’Eau des Récollets. 
          La 1ère Guerre Mondiale et le décès du Comte (1921) sonnent la fin des projets d’une « Ville d’Eau » à peine ébauchée.
          Le Grand-Hôtel est devenu l’Hôtel de Ville de Longwy, l’établissement thermal est devenu un hôtel-restaurant.
          L’ancien hôtel particulier du Comte de Saintignon est devenu commissariat de sécurité publique (1943) puis hôtel de Police.            
          Aujourd’hui vide et à l’abandon, il est toujours propriété de l’État Français.

          Le Parc des Récollets a été divisé en lotissements. Son cœur (Jardin, Mail et Rotonde) ont été acquis par la Ville pour en faire un jardin 
public.Depuis 1910 (rose – env 22 ha), puis 1955 (orange – env 4ha), le Parc des Récollets n’a cessé de diminuer de superficie jusqu’à aujourd’hui (rouge – env 1.7 ha). 

Demain, le projet d’aménagement du Parc des Récollets lui permettra, entre autres, de s’agrandir (rouge + vert – env 2 ha)

L’ancien établissement thermale (hôtel restaurant en jaune)
et l’ancien Grand Hôtel (Hôtel de Ville en gris)

L’ancien hôtel particulier du Comte de Saintignon – Avenue Raymond 
Poincaré

Vue des aménagements souhaités par le Comte de Saintignon pour Longwy-bas
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2. La Chiers : une rivière naturelle à (re)découvrir

Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

Crédits images : Delcampe / Dark M / Agence AM Paysagistes

Un cours d’eau identitaire, devenu une contrainte de 
développement

➢ Jusque dans les années 1950, la Chiers fait partie intégrante du patrimoine 
paysager de Longwy

➢ A partir des années 1960, sous l’impulsion de l’urbanisation et de la 
démocratisation de l’automobile, la rivière est canalisée dans des ouvrages

L’atout de développement économique devient un frein au développement 
démographique.
La rivière ne fait plus partie de l’identité urbaine de Longwy, de même que le Parc 
des Récollet qui amorce son déclin.
Le dialogue entre la ville et sa rivière s’interrompt. Aujourd’hui certains ne savent 
pas que la Chiers coule sous leurs pieds.

➢ Des contrôles menés dans les années 2010 ont mis en évidence la fragilité 
de certains ouvrages (Secteur Leclerc / Secteur Récollets / Secteur Gare)

Un appauvrissement des continuités écologiques, un accroissement du risque 
d’inondation et une baisse de qualité des écoulements sont constatés.
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Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

➢ Une forte identité liée à l’eau :
         Fontaine historique, bassin et rivière de La Chiers à « l’air libre » 

➢ Un riche patrimoine arboré :
         Mail historique sur la terrasse haute et arbres remarquables dans 
le parc.     
         Disparition d’un alignement d’arbres lors de la construction des 
ouvrages 
         de couvertures

➢ L’ Avenue de Saintignon et le Longwy-Palace : 
         Le Longwy-Palace est un bâtiment-repère majeur (Art-Déco).
         Le dialogue entre l’Avenue de Saintignon et le parc est inexistant          
         > barrière visuelle et physique par les stationnements, les haies.

➢ Le parc et la Rotonde
         Classement en tant qu’Élément Remarquable du Paysage au PLU 
          de la Ville.

➢ La lisibilité et la mise en valeur de l’héritage patrimoniale : 
         La Pierre : maçonneries et accompagnement des ouvrages d’art
         L’Acier : serrureries sur-mesure créées
         L’Eau : découverture de la Chiers et rétablissement du lien entre 
         la Source et la Chiers
 
         Valorisation du patrimoine et du cadre bâti

➢ La prise en compte des enjeux environnementaux actuels, de la 
restauration et de la préservation des milieux naturels : 

         Favoriser la désimperméabilisation des sols et les infiltrations  
         naturelles à la nappe

         Contribuer à recréer des habitats pour la faune et la flore

         Réduire le phénomène d’ilôt de chaleur : ombrages, revêtements   
         clairs, accroissement significatif des aménagements paysagers…

2. La Chiers : une rivière naturelle à (re)découvrir

L’approche historique et patrimoniale pour révéler les éléments clés de la définition du projet
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Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

2. La Chiers : une rivière naturelle à (re)découvrir

Un projet d’aménagement patrimonial et environnemental

Dans le Parc
➢ Découverture sur une longueur de 165m et une largeur de 35m, ouvrages traités avec une matrice effet pierre + gabions en pierres calcaires + végétalisation
➢ Reconstitution « la plus naturelle possible » de la Chiers et de la berge par enrochements et empierrements + plantations
➢ Aménagement de la berge et des gradines en tenant compte des contraintes de crues (jusqu’à centennale)
➢ Reconstitution de continuités écologiques (possibilités d’habitats faune/flore, zones de repos, retours de fonctionnalités d’épuration naturelle, reconnexion rivière/nappe 

phréatique)
➢ Reconstitution d’un bassin et d’un chemin de l’eau en blocs de pierres calcaires taillés (jeu de cascades), mise en valeur de la fontaine historique
➢ Végétalisation par des espèces adaptées à la sécheresse, aux crues et courants forts (génie végétal, stabilisation et renaturation de la berge)
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2. La Chiers : une rivière naturelle à (re)découvrir
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Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

2. La Chiers : une rivière naturelle à (re)découvrir

Un projet d’aménagement patrimonial et environnemental

Aux abords du Parc
➢ Création d’un belvédère et de points de vue sur la Chiers, le Parc, les éléments patrimoniaux
➢ Requalification de l’Avenue de Saintignon (ambiance, revêtements, désimperméabilisation, végétalisation)
➢ Reconstitution de piles maçonnées pour les portails historiques du Mail, restauration de la fontaine
➢ Aménagement d’une promenade surélevée le long de la Chiers pour voir le Parc et la rivière
➢ Utilisation de matériaux de teintes similaires aux éléments bâtis et patrimoniaux pour une meilleure cohérence et intégration
➢ Matériaux clairs + désimperméabilisation + végétalisation = réduction des îlots de chaleur
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Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

2. La Chiers : une rivière naturelle à (re)découvrir

Un projet favorisant l’infiltration directe

➢ Une opération de près de 14 700m²
Avant travaux
➢ Revêtements enrobés/asphalte sur Av. de Saintignon et trottoirs
➢ Espaces verts et surfaces perméables uniquement dans le Parc

8 400m² surface imperméables (57%)
1 500m² surfaces semi-perméables (10%)
4 800m² surfaces perméables (33%)

Après travaux
➢ Revêtement enrobé uniquement sur la chaussée circulée
➢ Des revêtements infiltrants ou semi-infiltrants
➢ Espaces verts et surfaces perméables dans le Parc et sur l’Avenue
➢ Plantation de 90 arbres et + de 15 000 arbustes et vivaces (sans 

arrosage automatique > uniquement travail sur le paillage, fosses 
de plantations...)

2 700m² surface imperméables (18%)
3 800m² surfaces semi-perméables (26%)
8 200m² surfaces perméables (56%)
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Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

3. Étapes clés et cadrage réglementaire 

➢ Dossier de conception 
         Volets génie civil / hydraulique / génie écologique / aménagements urbains et paysagers

➢ Dossier loi sur l’eau (DLE)
         Déclaration et modélisation hydraulique selon les crues et variables techniques

➢ Porté à connaissance – volet biodiversité 
         Avec notamment une validation méthodologique et temporelle pour l’abattage d’arbres (chiroptères)

➢ Évaluation environnementale et Dossier d’examen au cas pas cas
         Vérification par l’État de la prise en compte de l’environnement en fonction des enjeux environnementaux du projet, des plans et du programme 

➢ Demande d’occupation temporaire du Domaine Public 
         

➢ Rédaction du Permis d’aménager et de l’ensemble des pièces de définition du projet d’aménagement
         Contextualisation du site (patrimoine, histoire, recherches iconographiques et documentaires)
         Explication et explicitation des partis d’aménagement (enjeux et objectifs)
         Définition des matériaux et composantes du projet
         Définition des composantes paysagères et végétales du projet, ainsi que des composantes environnementales, écologiques et de renaturation

         Document soumis à la validation de l’Architecte des Bâtiments de France

➢ Rédaction d’un Permis d’aménager modificatif en fin de chantier
         Mise à jour des éléments du Permis initial au regard des adaptations de chantier faites (sous l’accord préalable de l’ABF)

Des démarches patrimoniales et environnementales en parallèle de la conception et des travaux
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Consultation, accompagnement et arbitrage par l’Architecte des Bâtiments de France
L’ABF a, parmi ses missions, la promotion de la qualité architecturale et paysagère des constructions et des aménagements, en veillant notamment à considérer 
des enjeux liés au développement durable et à l’environnement. 
Il encourage la création architecturale et contribue à la qualité des projets d’aménagement, dans les territoires urbains ou ruraux, ainsi qu’à la politique de la ville.
En collaboration avec les autres services déconcentrés de l’État, les ABF veillent à l’application des réglementations concernant les caractéristiques spatiales de 
l’environnement : 
espaces naturels ou ensembles urbains, parcs et jardins, grand paysage, espaces publics, parcs naturels régionaux…

➢ Identité et teinte de la matrice des murs d’ouvrages

➢ Forme et teinte des portiques d’ouvrages amont et aval

➢ Nature, teinte et granulométrie des pierres et de l’appareillage

➢ Motifs et teintes des éléments mobiliers et de serrureries (garde-corps, clôtures, console métallique du Belvédère…) 

➢ Nature et teinte des revêtements et bordures

➢ Difficultés rencontrées : définir des compromis entre les enjeux patrimoniaux soutenus par l’ABF 
       et les contraintes économiques de la Maîtrise d’Ouvrage

Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

3. Étapes clés et cadrage réglementaire 

Crédits images : Dark M / Agence AM Paysagistes / Grand Longwy 
Agglomération
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Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

Évolution du chantier

Crédits images : Agence de l’eau Rhin-Meuse / Dark M

Juin 2022, avant démarrage du chantier

Juin 2023, ouvrage démoli / la Chiers est déviée dans le chantier
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Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

Janvier 2025, ouvrages et gradines terminés 
Revêtements, plantations, serrureries et mobiliers d’ici Juin 

2025

Évolution du chantier
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Découverte et renaturation de la Chiers et de ses berges
 en abords de monuments historiques

Webinaire Plante & Cité
 20 Mars 2025

Merci de votre attention
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Julien Moronval : ingénieur, chef de service Grand 
Cycle de l'Eau - GEMAPI, PNR du Haut-Jura

Romain Bellier : ingénieur, chargé de mission 
Grand Cycle de l’eau – Responsable bassins Bienne 
et Saine, PNR du Haut-Jura

26/03/2025Programme d’étude ARCHE 36

2. PARC NATUREL RÉGIONAL DU HAUT-JURA 
Renaturation de la Bienne à Morez 
et du seuil de Belleydoux sur la Semine.
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Renaturation de la Semine à Belleydoux et de la Bienne à Morez

Webinaire ARCHE – 20/03/2025
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Les travaux de continuité, en quoi cela consiste ? 

Obstacle à la continuité - définition (L214-17 et R214-1 C.Env) :
« ouvrage qui :
- ne permet pas la libre circulation des espèces biologiques, notamment parce qu'il perturbe 

significativement leur accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur 
alimentation ou leur abri ;

- empêche le bon déroulement du transport naturel des sédiments ;
- interrompt les connexions latérales avec les réservoirs biologiques ; 
- affecte substantiellement l'hydrologie des réservoirs biologiques.
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Les travaux de continuité, en quoi cela consiste ? 

Continuité - définition (R214-109 C.Env) : « la libre circulation des organismes vivants et leur accès aux 
zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur alimentation ou leur abri, le bon 
déroulement du transport naturel des sédiments ainsi que le bon fonctionnement des réservoirs 
biologiques. »
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Les travaux de continuité, en quoi cela consiste ? 

- Dérasement de seuil = suppression complète de l’ouvrage 

- Arasement = abaissement partiel d’un seuil 

- Aménagement = par exemple création d’une passe à poissons
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Les travaux de continuité, à quoi ça sert ?

Effacer un ouvrage peut permettre de : 

- Rétablir la continuité piscicole ;

- Rétablir la continuité sédimentaire => meilleur fonctionnement de la rivière 
=> meilleure résilience du milieu ;

- Lutter contre les inondations ;

- En période estivale, limiter les phénomènes de réchauffement des cours 
d’eaux (cf. changement climatique) en supprimant les zones stagnantes ;

- Contribuer au bon état physico-chimique et biologique d’un cours d’eau.

=> Bon État des cours d’eau - DCE
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Travaux de continuité, une multiplicité d’acteurs

- Structure Gemapienne : maître d’ouvrage ;

- Les propriétaires d’ouvrages ;

- Usagers de la rivière :
o Riverains ;
o Pêcheurs (AAPPMA) ;
o Canyonneurs ;
o Kayakistes ;
o Hydroélectriciens…

- Milieu associatif (préservation du patrimoine, préservation du milieu 
naturel…) ;

- AFB, État : volet règlementaire ;

- Les collectivités locales ;

- Agence de l’Eau, Région : financeurs.
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Travaux de continuité, des postures variables

Paroles de propriétaires d’ouvrages

Je ne veux pas 
perdre mon 
droit d’eau !
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Travaux de continuité, des postures variables

Paroles de propriétaires d’ouvrages

Je ne veux pas 
perdre mon 
droit d’eau ! Ça 

m’arrangerait 
bien qu’on 

enlève ce seuil il 
me coûte cher à 

entretenir
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Travaux de continuité, des postures variables

Paroles de propriétaires d’ouvrages

Je ne veux pas 
perdre mon 
droit d’eau !

Ce seuil c’est 
mon grand 
père qui l’a 

construitÇa 
m’arrangerait 

bien qu’on 
enlève ce seuil il 
me coûte cher à 

entretenir
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Travaux de continuité, des postures variables

Paroles de propriétaires d’ouvrages

Je ne veux pas 
perdre mon 
droit d’eau !

Ce seuil c’est 
mon grand 
père qui l’a 

construitÇa 
m’arrangerait 

bien qu’on 
enlève ce seuil il 
me coûte cher à 

entretenir

Mais sans le 
seuil je vais être 

inondé !
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Travaux de continuité, des postures variables

Paroles de propriétaires d’ouvrages

Je ne veux pas 
perdre mon 
droit d’eau !

Ce seuil c’est 
mon grand 
père qui l’a 

construitÇa 
m’arrangerait 

bien qu’on 
enlève ce seuil il 
me coûte cher à 

entretenir

Mais sans le 
seuil je vais être 

inondé !

Je pourrais m’en 
servir pour 
produire de 
l’électricité
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Travaux de continuité, des postures variables

Paroles de riverains

Je viens 
toujours me 

promener ici ce 
sera différent 

après
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Travaux de continuité, des postures variables

Paroles de riverains

Je viens 
toujours me 

promener ici ce 
sera différent 

après

En supprimant 
l’ouvrage il n’y 
aura plus d’eau 

l’été
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Travaux de continuité, des postures variables

Paroles de riverains

Je viens 
toujours me 

promener ici ce 
sera différent 

après

En supprimant 
l’ouvrage il n’y 
aura plus d’eau 

l’été
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Travaux de continuité, des postures variables

Paroles de riverains

Je viens 
toujours me 

promener ici ce 
sera différent 

après

En supprimant 
l’ouvrage il n’y 
aura plus d’eau 

l’été

Quand j’étais 
petit il y avait 

des truites
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Travaux de continuité, des postures variables

Paroles de riverains

Je viens 
toujours me 

promener ici ce 
sera différent 

après

En supprimant 
l’ouvrage il n’y 
aura plus d’eau 

l’été

Quand j’étais 
petit il y avait 

des truites Sans seuil il  n’y 
aura plus de 

poisson
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Travaux de continuité, des postures variables

Au sein d’un même groupe d’acteurs, des postures parfois favorables, parfois 
défavorables aux opérations de continuité.

Sur le plan technique, des représentations parfois erronées sur le 
fonctionnement des cours d’eaux.

 Nécessité de concerter :
 De façon déconnectée des projets ;
 En amont des projets.

Mais avant de parler de concertation…
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Un cas concret, le seuil de Belleydoux - contexte



///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Un cas concret, le seuil de Belleydoux - contexte
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Un cas concret, le seuil de Belleydoux – contestation du projet

• Juste avant le chantier, la « levée de 
bouclier », un collectif se monte

• Pétition , + de 600 signatures

• Recours au tribunal

Faiblesses du projet

• La compréhension du chantier (et des 
enjeux) par les habitants

• Localement, une action isolée

• Prise en compte du patrimoine, 
attachement de certains habitants à 
cet ouvrage abandonné
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Un cas concret, le seuil de Belleydoux – déroulé du projet

2016

• Première réunion de pilotage
• Chantier phase 1
• Formation d’un collectif de contestation
• Table ronde

2017

• Comité de pilotage élargi
• Rendu du suivi sédimentaire
• Suspension du chantier
• Discussions avec les habitants
• Travail pédagogique avec les habitants

2018
• Poursuite du chantier ?
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Un cas concret, le seuil de Belleydoux – précautions à prendre

Meilleure 
acceptation 

sociale et 
écologique

Associer 
largement

Prendre en 
compte 

TOUS les 
usages Communiquer 

pour mieux 
comprendre
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Un cas concret, le seuil de Belleydoux – prendre en compte les 

usages

Pêche
Hydro

électricité

Sport 
d’eaux 
vives et 

baignade

« Usage 
social » 

Patrimoine 
historique 

bâti 

Franchisseme
nt

Rencontrer tous les usagers et riverains du cours 
d’eau, 

Expliquer les travaux, 

Si besoin adapter le projet initial :

- phasage du chantier, 

- suivi post-travaux, 

- valorisation du site, etc.

Ne pas arriver avec un projet ficelé d’avance
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Concerter !!  - associer largement

Maître 
d’ouvrage (CM, 

TR + élu) 

Monde de la 
pêche (Fédé + 

AAPPMA)

Usagers 
concernés par 

les travaux

Financeurs

Représentant 
communal

Administration 
(AFB + DDT)

• Un comité de pilotage large 

pas uniquement les partenaires techniques

• Ne pas s’affranchir de réunions publiques 

pour désamorcer une éventuelle contestation

• Information et présentation au conseil municipal

Un relais local est primordial 

Pour un soutien et une appropriation de la commune
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Echappée Bienne – Phase 2/3

Projet urbain de requalification et de mise en valeur 

de la Bienne et de Morez

Un volet « urbain » :

➢ Une voie de circulation apaisée (4km)

➢ Des espaces publics transformés en parcs et jardins (2 

nouveaux parcs et des quais aménagés)

➢ 4 nouvelles passerelles signées par des architectes

➢ 1 nouvelle œuvre d’art dans l’espace public

➢ Un mobilier urbain dédié 

Un volet « cours d’eau » :

➢ Réflexion globale sur 8 seuils et la restauration 

morphologique du cours d’eau (environ 2 km)

➢ Consultation des entreprises en janvier 2023

➢ Travaux sur 2023/2024/2025
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Etude préalable : Evaluation du potentiel hydroélectrique à l’échelle 

de la ComCom
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Regards des riverains et des élus : Non… Non… jamais inondé !
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Echappée Bienne 2023- Phase 1 – vue d’ensemble 

Tranche 1 : 310 000 euros HT
Financements : 70% AERMC, 10 % FEDER et 20 % PNR
Durée : 3 à 4 mois
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Flyers
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Echappée Bienne 2023 – Phase 1 – seuil du Curé

Milieu homogène vs milieu diversifié
Eau stagnante vs Eau courante

➔ Diminution des algues
➔Diminution de la température de l’eau
➔➔ Augmente la résilience de la Bienne
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Echappée Bienne 2023 – Phase 1 – secteur 1
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Echappée Bienne 2023 – Phase 1 – secteur 2
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Echappée Bienne 2023 – Phase 1 – secteur 2



///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Echappée Bienne 2023 – Phase 1 – secteur 2
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Echappée Bienne 2024 – Phase 2/3 - Seuil Lissac

Seuil Lissac: 235 000 euros HT
Financements : 70% AERMC, 10 % FEDER et 20 % PNR
Durée : 2 à 3 mois
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Echappée Bienne 2024 – Phase 2 - Seuil Lissac
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Echappée Bienne 2024 – Phase 2 : Seuil Paget

Seuil Paget : 110 000 euros HT
Financements : 70% AERMC, 10 % FEDER et 20 % PNR
Durée : 1 mois
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Echappée Bienne 2024 – Phase 2 : Seuil Paget
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Echappée Bienne 2024 – Phase 2 : Seuil Paget
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Amenagement 
espace public

Echappée Bienne 2024 – Phase 2 : Parc Lamy
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Echappée Bienne 2024 – Phase 2 : Parc Lamy
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Echappée Bienne 2024 – Phase 2 : Parc Lamy
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Echappée Bienne – Phase 2/3

Parc Lamy : 125 000 euros HT
Financements : 70% AERMC, 10 % FEDER et 20 % PNR
Durée : 1 mois
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2025 : Echappée Bienne – Phase 3

➢ Secteur Pierre Morel

➢ Secteur Douane
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Le moulin du Soudet (80) / ©EPTB Somme AMEVA

Webinaire Arche
Rivières et patrimoines
20 mars 2025

Questions/réponses
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